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AUTOROUTE GENEVE - LAUSANNE

PONT SUR LE BOIRON DE SAINT-PREX
par RENÉ SUTER, ingénieur EPUL, Lausanne

Introduction

L'autoroute Lausanne-Genève traverse le vallon du
Boiron situé entre Morges et Saint-Prex par un tracé
en courbe dont le rayon est de 8000 m. Le profil en
long du terrain naturel au droit de l'axe de l'ouvrage
est une dépression symétrique en forme de trapèze, sa
hauteur par rapport au niveau de la chaussée étant de
l'ordre de 26 m. L'étude du projet devait tenir compte,
d'une part, du franchissement de chemins vicinaux
voisinant les deux culées de l'ouvrage, et d'autre part elle
était conditionnée par la nature géologique des
versants de la vallée, qui sont des zones de glissements au
droit du tracé de l'ouvrage. Le versant ouest de la

1 Le 5 novembre 1960 noire périodique consacrait déjà un
premier numéro spécial à cette importante voie de communication. I.c
présent fascicule y fait suite et d'autres articles paraîtront encore,
notamment en ce qui concerne l'autoroute sur territoire genevois et
l'autoroute de détournement de Lausanne. (Réd.)

vallée est érodé à sa base par les eaux du Boiron, et
sa masse est alimentée par des eaux d'infiltration du
plateau supérieur. Le versant est accuse un glissement
en voie de stabilisation, l'ancien lit de la rivière qui
devait primitivement éroder ce versant est pratiquement

remblayé d'alluvions.

Conception de l'ouvrage

Les sondages exécutés dans le fond de la vallée ont
montré que les terrains de fondations étaient de bonne
qualité et pouvaient supporter les charges de l'ouvrage
par simple interposition de semelles ordinaires sous les
piliers. Le taux de compression admissible étant de
l'ordre de 2,5 kg/cm2. Les zones de glissement rendaient
impensable la construction d'un ouvrage nécessitant
des appuis sur les versants de la vallée, sans risques

413


	...

